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Inaptitude en EPS : rappel des textes

Le certificat médical d’inaptitude à la pratique de l’EPS

Les élèves peuvent, pour un motif médical attesté par un professionnel de santé, présenter un certificat médical
d’inaptitude à la pratique de l’EPS. 
Toutefois, la circulaire n°2017-058 du 4-4-17 rappelle que seuls les handicaps ne permettant pas à l’intéressé
une pratique adaptée entraîne une dispense de pratique ou d’épreuve de certification. Le professeur
d’Éducation Physique et sportive peut adapter son enseignement de façon à ce que tout élève puisse y
participer en fonction de ses possibilités et de ses capacités résiduelles. L’élève ne peut être dispensé que
d’activité physique, pas de participer au cours d’EPS obligatoire.

L’article R. 312-2 du Code de l’éducation prévoit ainsi que le certificat médical attestant l’inaptitude physique doit
comporter, dans le respect du secret médical, des indications utiles pour adapter la pratique de l’EPS aux
possibilités individuelles des élèves.

La présentation d’un certificat médical n’implique donc pas que l’élève soit absent du cours d’EPS. Il convient qu’il y
participe selon des modalités adaptées à son état de santé et à sa condition physique. Il appartient à l’équipe
éducative de déterminer ces adaptations en fonction des prescriptions médicales.

Vous trouverez ci-joint un certificat médical type à fournir si besoin.
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